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La Ville de Notre-Dame-des-Prairies remet un don de 2121 $   
à la Société Saint-Vincent-de-Paul Notre-Dame-des-Prairies  

 

Notre-Dame-des-Prairies, le 23 janvier 2024 – Lors de la séance du conseil municipal qui s'est tenue hier 
soir, la mairesse Suzanne Dauphin a eu le plaisir d'annoncer la remise d'un chèque au montant de 2121 $ 
à la Société Saint-Vincent-de-Paul (SSVP) Notre-Dame-des-Prairies à l’occasion de sa guignolée 2023. Ce 
don a été rendu possible grâce à la générosité du public ayant assisté aux deux représentations du 
spectacle des Fêtes Les Réveillons de M. Desneiges au Carrefour culturel le 16 décembre dernier. « Nous 
remercions chaleureusement les spectateurs et spectatrices pour leur générosité et nous espérons que 
ce montant permettra de venir en aide aux familles prairiquoises dans le besoin », a mentionné Mme 
Dauphin. 

Organisé par la Ville en collaboration 
avec l'Ensemble traditionnel La Foulée, 
l’événement familial Les Réveillons de 
M. Desneiges a attiré un public 
enthousiaste, faisant salle comble lors 
des deux représentations en après-
midi et en soirée. C’est plus de 800 
billets gratuits qui avaient tous été 
écoulés en quelques jours seulement à 
l’automne dernier, témoignant de 
l'engouement de la communauté pour 
cette tradition hivernale.  

Devant ce grand succès, la Ville avait 
annoncé que la totalité des 
contributions volontaires reçues pour 
ce spectacle allait être remise à la 
SSVP Notre-Dame-des-Prairies. Les 
spectateurs et spectatrices ont 
répondu à l'appel en faisant preuve de 
générosité, permettant ainsi d'amasser 
un montant total de 2121 $. 

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies est fière de constater la solidarité démontrée par la communauté et 
se réjouit de contribuer de cette façon au bien-être des familles prairiquoises dans le besoin.

Sur la photo de gauche à droite : Mme Stéphanie Godin, élue ; M. Régis 
Soucy, élu ; Mme Marie-Christine Laroche, élue ; Mme Nicole Chevalier, 
élue ; M. Michel Cloutier, président de la Société Saint-Vincent-de-Paul 
Notre-Dame-des-Prairies ; Mme Marie-Andrée Breault, directrice 
générale ; Mme Suzanne Dauphin, mairesse ; M. Jean-Guy Forget, élu et 
M. André Nadeau, président de la SSVP de Joliette. 

 

 



À propos de Notre-Dame-des-Prairies 

Située au cœur de la MRC de Joliette et de la région de Lanaudière, Notre-Dame-des-Prairies compte près 
de 10 000 citoyennes et citoyens. Caractérisée par la quiétude des secteurs résidentiels et le dynamisme 
des secteurs commerciaux et industriels, Notre-Dame-des-Prairies offre un potentiel de développement 
en constante évolution. 

Avec une variété considérable d’infrastructures communautaires et de loisirs, et une vie culturelle 
extrêmement vigoureuse, Notre-Dame-des-Prairies peut s’enorgueillir d’avoir le mélange parfait de la 
qualité de vie d’une municipalité à la taille humaine avec la gamme complète des services d’une grande 
ville. Ceux et celles qui viennent s’y établir découvrent de nombreux attraits qui comblent tous leurs 
besoins et elle se distingue par ses nombreux services de proximité qui permettent aux citoyennes et 
citoyens d’avoir accès à un éventail d’activités à portée de la main. 
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